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Mise à jour du site Internet 
 
Adresse de mise à jour www. financespubliques.cgt.fr/**/ecrire (**: n° département) 
cette adresse permet d'accéder directement à la gestion du site.  
 

1. Servir identifiant et mot de passe 

                                                                    

2. Ecrire un article 
La page d'accueil de l'interface d'administration du site recense toutes les rubriques à l'intérieur 
desquelles on peut naviguer pour choisir l'endroit où l'on souhaite faire apparaître l'article à écrire. 
 

                   
 
Une fois dans la rubrique dans laquelle on souhaite rajouter un article, il faut cliquer sur l'icône 'ajouter 
un article' qui se trouve sous la liste des articles déjà publiés dans la rubrique 
 

                  
 

http://www.tresor.cgt.fr/**/ecrire
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Dans le nouvel article,  
 

                  
il faut impérativement remplir la case 'titre' ainsi que la case 'texte' dans laquelle on peut 'coller' le 
contenu d'un document Word précédemment 'copier' ou encore n'importe quel texte 'copier' par 

exemple dans une page d'un site Internet… 
 
Une fois le contenu de ces deux cases remplies il est possible de mettre en forme le texte, à l'aide de 
balises. Par exemple pour mettre en gras une partie du texte, il faut encadrer celle ci avec deux 
accolades au début et deux accolades à la fin, comme ceci : {{texte à mettre en gras}} 
Il existe plusieurs balises qui vont permettre de mettre le texte en gras, en italique, en intertitre, sous 
forme de liste à puce, de tableaux, …  

 

                    
Une fois l'opération de mise en forme terminée, il faut cliquer sur le bouton 'Enregistrer' en bas à 
droite. 
La nouvelle page permet alors de voir l'article sous sa forme mise en page. 
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Il est encore possible de modifier l'article en cliquant sur la case 'modifier cet article' en haut à droite. 
L’article est dans l’état « en cours de rédaction » Il existe plusieurs états : 
- proposé à l’évaluation 
- publié en ligne 
- à la poubelle 
- refusé 
 

Dans le cas ou l'article est bon à publier il faut cliquer sur « publié en ligne » et valider dans la fenêtre 
« popup » «  Attention, vous avez demandé à changer le statut de cet élément. Souhaitez-vous 
continuer? » 
 
L'article est alors bien intégré pour être mis dans le site. Il suffit maintenant de cliquer en haut à droite 
sur 'Visiter le site'. Cette option nous amène sur le site. 
 Cependant, pour voir l'article en ligne il faut aller dans la rubrique dans laquelle il se trouve et cliquer 
sur le bouton en haut à droite 'recalculer la page'. L'article apparaît alors. Il faut procéder de même 

avec la sous rubrique qui contient l'article. Il faut maintenant revenir sur la page d'accueil du site et 
répéter l'opération 'recalculer la page'. 
Ca y est c'est fini, et moins compliqué qu'il n'y paraît. 
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Rappel des opérations : 
1. Saisie de l’identifiant et du mot de passe. 
2. Sélection de la rubrique dans laquelle on publie l'article. 
3. Cliquer sur 'ajouter un article', sous la liste des articles. 
4. remplir au moins la case titre et la case texte en mettant le texte en forme. 

5. une fois fini, cliquer sur 'enregistrer' en bas. 
6. sélectionner l'option 'publié en ligne'  
7. cliquer sur 'visiter le site'. 
8. Allez dans la rubrique où se trouve l'article 
9. cliquer sur 'recalculer la page' en bas à gauche 
10. Allez dans la sous rubrique où se trouve l'article 
11. cliquer à nouveau sur 'recalculer la page' en haut à droite. 
12. revenir sur la page d'accueil du site 

13. cliquer à nouveau sur 'recalculer la page' en haut à droite. 
 

A savoir :  
- Un article peut encore être modifier une fois qu'il a été mis en ligne, il ne faudra pas oublier de 
recalculer les pages rubriques, sous rubrique et accueil. 
- On peut accéder à un article pour le modifier directement à partir du site en cliquant sur 'modifier cet 
article' en haut à droite à côté de recalculer la page 
- Un article peut être enlever définitivement du site il faut alors remplacer 'publié en ligne' par 'à la 
poubelle' dans la case 'cet article est :' 
- Il est possible de mettre un date antérieure à un article, mais également lui mettre un date 
postérieure, il ne sera alors publié qu'a partir de cette date. 
 
 

3. Ajout d'un document joint à un article 

 

 
Lors de la création d'un article, une fois écrit l'article et validé l'opération, celui ci apparaît sous sa 
forme mise en ligne. En bas de la page, cliquer sur le bouton 'parcourir' à droite pour aller chercher le 
fichier à joindre. Une fois choisi, cliquer sur 'télécharger'. Le fichier est alors intégré à l'article, dans 
lequel apparaîtra une petite icône qui permettra de cliquer dessus pour le visionner. (ne pas oublier de 
mettre un titre au document) 
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Dans le cas de l'insertion d'une image ou d’un document à l'article. Il faut d'abord créer l'article comme 
d'habitude et le valider. Ensuite, il faut cliquer sur 'modifier cet article'.  
 

                             
Une case apparaît en haut à gauche de l'article 'ajouter une image ou un document' . Avec 'parcourir' 
recherche l'image ou le document  souhaité puis cliquer sur 'télécharger'. 
 
 

                       
 
L'image ou le document apparaît dans la case à droite. Pour l'intégrer dans l'article il faut copier 
<img2|left> ou <img2|center> ou <img2|right> en fonction de l'endroit ou l'image sera alignée (gauche, 

centrée ou droite) et coller ce bout de texte à l'endroit dans le texte ou devra être placée l'image. 
Pour une vidéo ou un audio utiliser <doc3|player> 
 
                       
 

 
 
 
 
 
 

  IMPORTANT                            y compris aussi : flv,  
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4. Créer un « Portfolio » 

 
Créer un nouvel article dans la rubrique « Photos » 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 Enregistrer cet article (rien qu’avec le titre) et charger les photos  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 Normalement les photos doivent apparaitre en Portfolio 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
Ce dossier est forcément incomplet, mais permet d’avoir une approche minimaliste de la façon de 
mettre à jour un site sous « spip ». Pour les questions plus pertinentes ne pas hésiter à m’appeler.   
                


